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SAINT-FONS 
Rapport de présentation : exposé des motifs des changements apportés 

(Art. R151-5 du code de l’urbanisme) 

PLU-H – Modification n° 3 – Dossier d’enquête publique - 2022 

 

Aller vers une organisation urbaine et des mobilités plus économes d'espaces et d'énergie, limitant les 
gaz à effet de serre 

ο Point 2 
 

 

Objectif : 
 

Prendre en compte l'évolution des projets opérationnels prévus et encadrés par les 
collectivités dans le secteur des Clochettes. 
 

Conséquence : 
 
 
 
 

Inscription d'un emplacement réservé (ER) de voirie n° 36, au bénéfice de la 
Métropole de Lyon, pour l'élargissement de la rue des Clochettes, du boulevard 
Yves Farge à la rue Bellevue, sur les parcelles cadastrées AI 11, 12, 14, 94, 95 et 
104. 
Inscription d’un  ER de voirie n° 37, au bénéfice de la Métropole de Lyon, pour 
l'élargissement de la rue de la Rochette, de la rue d'Avignon à la rue de Toulon, 
sur la partie nord de la parcelle cadastrée AI 69. 
 
 

ο Point 204 
 

 

Objectif : 
 

Prendre en compte l'évolution des projets de voirie dans le secteur Aulagne. 
 

Conséquence : 
 
 
 
 

Modification de l'emprise de l'emplacement réservé (ER) de voirie n° 34, inscrit au 
bénéfice de la Métropole de Lyon, pour la création d'une voie nouvelle, du quai 
Louis Aulagne à la rue Prosper Monnet, en supprimant les parcelles cadastrées 
AM 57, 118, 119 et 162. 
 
 

ο Point 211 
 

 

Objectif : 
 

Pérenniser le cheminement piéton existant situé dans le secteur de l'impasse Jugnet. 
 

Conséquence : 
 
 
 

Inscription d'un cheminement à préserver sur la parcelle cadastrée AH 545 du 
boulevard Yves Farge à l'impasse Docteur Louis Jugnet. 
 
 

Développer l'agglomération en faisant projet avec la trame verte et bleue et en renforçant la présence 
de la nature en ville 

ο Point 12 
 

 

Objectif : 
 

Compléter les outils de protections végétales dans l'objectif de pérenniser la végétation 
existante dans les secteurs sous tension ou patrimoniaux tels que le centre ville ou le 
quartier Chassagnon. 
 

Conséquence : 
 
 
 

Inscription d'espaces boisés classés (EBC) ponctuels et d'espaces végétalisés à 
valoriser (EVV) sur l'ensemble de la commune. 
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ο Point 117 
 

Objectif : 
 

Protéger la végétation existante sur les parcelles AM 9 et 10 pour garantir le maintien 
du caractère végétal visible depuis l'espace public. 
 

  
Conséquence : 

 
 
 
 

Inscription d'un espace végétalisé à valoriser (EVV) sur la parcelle cadastrée AM 9 
et une partie de la parcelle cadastrée AM 10, situées à l'angle des rues Monnet et 
Curie. 
 
 

ο Point 146 
 

 

Objectif : 
 

Afficher et pérenniser la mesure compensatoire liée à l'aménagement du secteur 
Aulagne au Sud de la rue de la Jachère. 
 

Conséquence : 
 
 
 
 

Modification des zones URm2c et N2 en zone N1 sur les parcelles cadastrées AK 52 
à 54, et pour partie sur les parcelles AK 43, 50 à 51, 94 et 103 situées montée de 
la Balme et rue de la Jachère. 
 
 

ο Point 153 
 

 

Objectif : 
 

Inscrire des outils du végétal pour préserver la végétation existante qui sera maintenue 
avec la réalisation de la zone d'aménagement concerté (ZAC) Carnot Parmentier. 
 

Conséquence : 
 
 
 

Inscription d’espaces végétalisés à valoriser (EVV) sur les parcelles cadastrées AE 
226 et 228 situées dans le périmètre de la ZAC Carnot Parmentier. 
 
 

ο Point 212 
 

 

Objectif : 
 

Protéger la végétation existante pour garantir le maintien du caractère végétal de 
l'allée des Outils. 
 

Conséquence : 
 
 
 

Inscription de plantations sur domaine public (PDP) de part et d'autre de l'allée 
des Outils. 
 
 

Aménager un cadre de vie de qualité en alliant valeur patrimoniale, nouvelles formes urbaines et offre 
de services et d'équipements 

ο Point 8 
 

 

Objectif : 
 

Traduire les orientations de l'étude en cours sur le centre ville de Saint-Fons en 
intégrant les invariants urbains et paysagers définis par les collectivités. 
 

Conséquence : 
 
 
 
 

Modification du périmètre, du contenu et de l'intitulé de l’orientation 
d'aménagement et de programmation (OAP) n° 1 "Nord du bourg" existante en 
OAP n° 1 "Entrée de ville nord". 
Création d'une OAP n° 4 "Coeur de ville". 
Suppression des débouchés de voirie inscrits sur les parcelles cadastrées AC 177 
et 428 situées rue Charles Plasse et rue du Bourrelier. 
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ο Point 11 
 

 

Objectif : 
 

Préserver les qualités du quartier pavillonnaire Chassagnon en prenant mieux en 
compte la végétation existante et en limitant les possibilités de densification. 
 

Conséquence : 
 
 
 

Inscription d'un coefficient d'emprise au sol (CES) graphique de 25 % sur la zone 
URi1b située dans le secteur Chassagnon. 
 
 

ο Point 13 
 

 

Objectif : 
 

Traduire l'étude Faubourg produite sur le centre ville de Saint-Fons dans l'objectif de 
mieux préserver le patrimoine qu'il soit bâti, urbain ou végétal. 
 

Conséquence : 
 
 
 
 

Modification de la zone URm2b en zone UCe4b sur les parcelles situées autour de 
la rue Madier Montjau. 
Modification de la zone URm2a en zone UCe4b, sur les parcelles situées autour de 
la rue Edouard Vaillant, au sud de la rue Dussurgey. 
Modification de la zone URm1d en zone UCe4b sur les parcelles cadastrées AE 85 
et 86 situées à l'angle des rues Emile Zola et Antoine Pommerol. 
Inscription d'une hauteur graphique à 10 mètres sur ces nouvelles zones UCe4b. 
Inscription d'un périmètre d'intérêt patrimonial (PIP) n° A4 "Faubourg du centre-
ville". 
Inscription d'un périmètre d'intérêt patrimonial (PIP) n° B1 "Madier de Montjau". 
Inscription de quatorze éléments bâtis patrimoniaux (EBP) n° 13 à n° 26 sur les 
parcelles cadastrées AC 71, AE 15, AC 181, AE 11, AC 332, AE 324, AE 577, AE 669, 
AE 246, AE 247, AD 62, AE 315, AE 47 et AE 288 situées 6 rue Léon Gambetta, 97 
avenue Jean Jaurès, 41 rue Charles Plasse, 89 rue Jean Jaurès, 14 avenue Gabriel 
Péri, 19 avenue Gabriel Péri, 18 rue Carnot, 9 rue Carnot, 30 rue Carnot, 26 rue 
Carnot, 11 rue Emile Zola, 2 rue Pasteur, 24-26 rue Madier de Montjau et 19 rue 
Victor Hugo. 
 
 

ο Point 85 
 

 

Objectif : 
 

Prendre en compte l'évolution des projets opérationnels prévus et encadrés par les 
collectivités dans le secteur Aulagne. 
 

Conséquence : 
 
 
 

Modification du périmètre et du contenu de l’orientation d'aménagement et de 
programmation (OAP) n° 3 "Aulagne". 
 
 

ο Point 154 
 

 

Objectif : 
 

Faciliter le développement d'équipements autour du stade Carnot. 
 

Conséquence : 
 
 
 
 
 
 

Modification de la zone URi1b en zone USP sur une partie de la parcelle cadastrée 
AE 225 située rue Carnot. 
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ο Point 169 
 

 

Objectif : 
 

Préserver le patrimoine bâti existant dans le centre ville de Saint-Fons. 
 

Conséquence : 
 
 
 

Inscription d'un élément bâti patrimonial (EBP) n° 23 sur la maison remarquable 
sur la parcelle cadastrée AD 62 située 11 rue Emile Zola. 
 
 

ο Point 213 
 

 

Objectif : 
 

Intégrer les dernières évolutions programmatiques de la zone d'aménagement 
concerté (ZAC) Carnot Parmentier. 
 

Conséquence : 
 
 
 

Modification du contenu de l’orientation d'aménagement et de programmation 
(OAP) n° 2 "Carnot Parmentier". 
 
 

Garantir l’accès au logement à toutes les étapes de la vie 

ο Point 74 
 

 

Objectif : 
 

Actualiser les principales données socio-démographiques avec les derniers millésimes 
INSEE en vigueur. 
Intégrer les objectifs de production de logements locatifs sociaux pour la nouvelle 
période triennale 2020-2022, pour les communes concernées par la loi MOLLE. 
 

Conséquence : 
 
 
 

Actualisation du rapport de présentation / indicateurs de suivi du volet Habitat. 
Actualisation du programme d’orientations et d’actions pour l’habitat (POAH). 
 
 

Corriger une erreur matérielle 

ο Point 14 
 

 

Objectif : 
 

Corriger une erreur matérielle dans l'orientation d'aménagement et de programmation 
(OAP) n° 3 "Aulagne" qui fait référence à un axe de ruissellement qui n'existe pas dans 
le plan des risques. 
 

Conséquence : 
 
 

Correction d'une erreur matérielle dans l'orientation d'aménagement et de 
programmation (OAP) n° 3 "Aulagne" concernant le risque "ruissellement". 
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37PLU-H - 

2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables

 
Outils réglementaires

LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

 

 

 

 

 

 

 

 >

 >

 >

 >

 nord sud à travers les îlots de grande taille 

 

 >

 

 

 >

 >

pour renforcer le centre

 >

 >

• Conforter et valoriser le tissu du centre-ville

Redynamiser le centre-ville en dialogue avec les 

quartiers attenants : 

 

 

• Rattacher le secteur Carnot Parmentier et permettre la

réalisation du projet ambitieux de renouvellement

 >

 >

 >

1

2
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37PLU-H - SAINT-FONS - Modification n°3 - Dossier d'enquête publique 2022

2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables

Rapport de présentation 
Outils réglementaires

LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

 ͳ Le zonage UCe3b et le PIP A4 permettent 
de maintenir les caractéristiques fau-
bouriennes du quartier de centre-ville. 
Un maintien des gabarits existants est 
appliqué par quartier via les hauteurs 
graphiques différenciées. 

 ͳ Le zonage UCe4b, associé au PIP B1, 
permet de préserver les caractéristiques 
urbaines et paysagères spécifiques des 
tissus résidentiels anciens situés à proxi-
mité du centre-ville. 

 ͳ Dans les secteurs attenants au centre, 
l’application des zonages URm1 b, c et d 
permet  la reconfiguration et l’évolution 
urbaine en transition avec le tissu et le 
gabarit historique. Le zonage URm2 a et 
b s’applique sur les quartiers aux gaba-
rits de bâtis moindre (habitat intermé-
diaire et individuel resserré), dans une 
optique similaire.

 ͳ Des emplacements réservés permettent 
le confortement de liaisons viaires.

 ͳ Une orientation d'aménagement et de 
programmation vient encadrer plus 
finement les possibilités d'évolution des 
secteurs stratégiques du centre.

 ͳ La vie commerçante est pérennisée par 
un ensemble de polarités commerciales 
et linéaires toutes activités.

 ͳ Les secteurs accueillant une activité 
économique, même de petite taille, sont 
classés en UEi1 et UEi2.

 ͳ Des Eléments Bâtis Patrimoniaux pré-
servent les éléments architecturaux à 
forte valeur patrimoniale et historique.

 ͳ La végétation de proximité des coeurs 
d'îlots et des espaces publics est valori-
sée grâce aux différents outils de préser-
vation du végétal : EVV, EBC, plantation 
sur le domaine public.

 > Assurer la lisibilité des axes structurant (Carnot/Plasse et
Jaurès/Péri) en préservant un front bâti très constitué.

 > Préserver les caractéristiques patrimoniales du tissu de fau-
bourg, notamment dans la profondeur des îlots de grande 
taille.

 > Dans les profondeurs d'îlots, encourager le renouvellement
du tissu bâti en introduisant progressivement de nouvelles 
formes urbaines.

 > Créer de nouvelles perméabilités (maillage viaire supplé-
mentaire) :
 ͳ nord sud à travers les îlots de grande taille 
 ͳ est-ouest, notamment vers le secteur Carnot-Parmentier

 > Permettre le renouvellement progressif de secteurs straté-
giques avec effet de levier pour un renforcement de l’attrac-
tivité de la Ville : 
 ͳ Secteur Plasse / Bourrelier / Solomon ;
 ͳ Secteur gare jusqu’à la place Durel et le secteur de projet 
Parmentier- Macé - Pressensé – Gambetta.

 > Préserver le tissu commercial du centre-ville.

 > Permettre la vocation économique de petits  secteurs pour
gérer l'existant sans obérer les possibilités d’évolutions 
mixtes pour renforcer le centre

 > Préserver et développer la végétation de proximité.

 > Préserver les éléments architecturaux à forte valeur patri-
moniale et historique qui participent à l'identité du centre-
ville

• Conforter et valoriser le tissu du centre-ville

Redynamiser le centre-ville en dialogue avec les 
quartiers attenants : 

 ͳ Le secteur Carnot Parmentier est classé 
en UPr (h: 16) afin de permettre la réa-
lisation du projet de renouvellement. 
Des outils de valorisation de la végéta-
tion repèrent les éléments existants à 
prendre en compte.

 ͳ Une Orientation d'Aménagement et de 
Programmation précise les modalités 
d'évolution du quartier et sa participa-
tion à la centralité.

 ͳ Le zonage USP garantit le maintien des 
équipements sur le secteur.

 ͳ Les outils graphiques de valorisation du 
végétal (EVV) repèrent les éléments de 
qualité à prendre en compte.

• Rattacher le secteur Carnot Parmentier et permettre la
réalisation du projet ambitieux de renouvellement

 > Participer à l’attractivité et l’extension du centre-ville en
renforçant l'offre commerciale

 > Permettre la réalisation du projet de renouvellement ur-
bain et la création d'un îlot à l'échelle du centre-ville

 > Intégrer le quartier dans le fonctionnement urbain en
créant des liaisons viaires et modes doux, en direction 
des lieux d’intérêt du centre-ville et de la gare et du parc 
Chassagnon.

OAP 
4

OAP 
2

PIP
A4

PIP
B1
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41PLU-H - 

2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables

LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
 

Outils réglementaires

 

 

 

• Affirmer la vocation naturelle et paysagère de la balme

 >

 >

Affirmer le plateau comme pôle de développement 

complémentaire

 

 

 

 

 

 

 

 

• Affirmer le coeur de quartier des Clochettes sur les axes Yves 

 >

 >

 >

 >

 >

PIP

A3
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41PLU-H - SAINT-FONS - Modification n°3 - Dossier d'enquête publique 2022

2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables
LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

Rapport de présentation 
Outils réglementaires

 ͳ La balme, grande entité paysagère de 
la commune, est classée en N1 pour 
préserver l'espace de toute nouvelle 
construction, ou en N2 si la présence 
ponctuelle de bâti existant nécessite 
une gestion de celui-ci.

 ͳ Des outils de protection du végétal 
(EVV, EBC) préservent les grandes 
entités naturelles et participent au 
maintien et à la création de continui-
tés végétales.

 ͳ La vocation du parc des sports en 
continuité de la balme est confirmée 
par un zonage UL.

• Affirmer la vocation naturelle et paysagère de la balme

 > Préserver l’espace non bâti de la balme dans son épaisseur et 
son entité géographique 

 > Permettre à terme une continuité piétonne tout le long du 
plateau jusqu’au centre et à plus long terme jusqu’à la partie 
nord de la commune.

Affirmer le plateau comme pôle de développement 
complémentaire

 ͳ Les zonages URm1d et URm2a sont 
appliqués pour favoriser le renouvel-
lement de la façade urbaine sur le 
boulevard Yves Farge en privilégiant 
des formes  contemporaines, tout en 
préservant une cohérence dans les 
hauteurs et une transition avec les 
tissus riverains.

 ͳ Les zonages URm2c, URi2b et URi1a 
sont appliqués sur les secteurs pavil-
lonnaires en fonction de leur densité 
et de leur rapport à la voie.

 ͳ Un Périmètre d'Intérêt Patrimonial 
valorise les qualités patrimoniales de 
la cité des Clochettes.

 ͳ Un zonage USP associé à des Empla-
cements Réservés pour équipements 
confirment l'accueil d'équipements 
publics.

 ͳ Des Emplacements Réservés pour voi-
ries rendent possibles une meilleure 
accessibilité.

 ͳ Les quartiers de grands ensembles 
collectifs sont classés en URc1a pour 
permettre la réalisation de projets et 
URc1b pour leur gestion. 

 ͳ Une polarité commerciale vise à 
maintenir le commerce.

 ͳ Le secteur du parc Victor Basch est 
zoné en N2 et UL pour confirmer la 
vocation d'espace naturel de proxi-
mité et permettre la réalisation d'un 
équipement de confinement en lien 
avec le parc, du fait du périmètre de 
risque à cet endroit.

 ͳ Des outils graphiques de valorisation 
du végétal (EVV, EBC, Plantation 
sur domaine public) valorisent les 
continuités de végétation et repèrent 
les éléments de qualité à prendre en 
compte.

• Affirmer le coeur de quartier des Clochettes sur les axes Yves 
Farge /Rochette

 > Structurer une façade principale le long du boulevard Yves 
Farge, et marquer l’entrée du quartier au droit du carrefour 
Yves Farge / Rochette en introduisant de nouvelles formes 
urbaines .

 > Affirmer des formes bâties différenciées en fonction des sé-
quences.

 > Accompagner le renouvellement de l’îlot Farge – Valence par 
la restructuration du collège et la visibilité des équipements 
sur le boulevard.

 > Conforter le coeur de quartier autour de la rue Rochette et 
de la place des Palabres, en favorisant le maintien des com-
merces

 > Affirmer la vocation de parc de proximité au parc V. Bosch en 
envisageant dans le futur la possibilité de sa mise en lien avec 
le parc des Minguettes.

PIP
A3

11/147

DDUDMSE
Zone de texte 
Points n°2 et 212



43PLU-H - 

2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables

LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
 

Outils réglementaires

 

 

 

• Qualifier l'entrée de ville au sud de la commune, dans la 

continuité des Grandes Terres

 >

 >

 

 

 

 

• Préserver la qualité résidentielle du secteur Chassagnon

 >

 >

 >

 > PIP

A2
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43PLU-H - SAINT-FONS - Modification n°3 - Dossier d'enquête publique 2022

2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables
LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

Rapport de présentation 
Outils réglementaires

 ͳ Le zonage N2sj confirme la pré-
sence de jardins familiaux.

 ͳ Le zonage URm2c s'applique sur 
les secteurs assurant les fonctions 
résidentielles (logements pavillon-
naires) et d'équipement (groupe 
scolaire).

 ͳ Le zonage UEi2 permet le maintien 
et le développement d’une façade 
économique en entrée de ville sud.

• Qualifier l'entrée de ville au sud de la commune, dans la 
continuité des Grandes Terres

 > Qualifier une façade paysagère le long du boulevard Yves Farge 
en assurant le maintien d’une partie des jardins familiaux et en 
favorisant des implantations en retrait. 

 > Amorcer une mutation d’une partie du secteur des jardins fa-
miliaux en permettant l’accueil d’activités économiques valori-
sante pour l'entrée de ville tout en maintenant les vues sur le 
grand paysage.

 ͳ Les quartiers ordonnés sont classés 
en URi1b afin de conserver leur 
structure particulière par rapport 
à la voie. 

 ͳ Un Coefficient d'Emprise au Sol gra-
phique de 0.25 garantit le maintien 
des caractéristiques paysagères du 
secteur Chassagnon.

 ͳ Un zonage N2 préserve la conti-
nuité paysagère de la balme ainsi 
que le square des Frères Lanfranchi 
situé dans la continuité. 

 ͳ Un PIP renforce la prise en compte 
des qualités patrimoniales spéci-
fiques de la cité Ciba et des EBP 
pour les bâtis remarquables.

 ͳ Le zonage UPp s'applique sur les 
secteurs d'habitat individuel à pré-
server à l'identique en raison des 
qualités paysagères et des risques.

 ͳ Les outils graphiques de valorisa-
tion du végétal (EVV, EBC, planta-
tion sur domaine public) repèrent 
les éléments de qualité à prendre 
en compte.

 ͳ Un cheminement à préserver ga-
rantit le maintien du cheminement 
piéton entre l'impasse du Docteur 
Louis Jugnet et le boulevard Yves 
Farge.

• Préserver la qualité résidentielle du secteur Chassagnon

 > Affirmer les caractéristiques des tissus pavillonnaires et garantir 
le respect des caractéristiques morphologiques et paysagères. 

 > Préserver de l'espace libre (respiration urbaine) et végétalisé et 
répondre à la demande d'espace vert de proximité.

 > Valoriser les ensembles porteurs d'une mémoire patrimoniale : 
respecter l'identité de la cité ouvrière Ciba qui constitue un vé-
ritable patrimoine urbain, architectural et social.

 >  Préserver la continuité paysagère de la balme et prévenir les 
risques de mouvement de terrain en limitant la constructibilité 
sur les zones concernées.

PIP
A2
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2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables

LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
 

Outils réglementaires

3

 

 

 

 

 

 

 

 >

 >

 >

 >

 

 

 

 >

 >

• Développer de nouveaux secteurs économiques, moteurs du 

renouvellement de la Vallée de la Chimie

• Permettre la mise en oeuvre du projet Vallée de la Chimie

• Valoriser les îles et rives du Rhône pour leur qualités paysagère

Accompagner l'évolution de la Vallée de la Chimie
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45PLU-H - SAINT-FONS - Modification n°3 - Dossier d'enquête publique 2022

2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables
LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

Rapport de présentation 
Outils réglementaires

OAP 
3

 ͳ Le zonage UEi2 s’applique sur 
l'ensemble de la Vallée de la Chimie 
afin de confirmer la vocation éco-
nomique tertiaire dans la limite des 
règles imposées par le PPRT.

 ͳ Le zonage UEp s’applique à la zone 
portuaire au nord de la Vallée de la 
Chimie (Port Edouard Herriot).

 ͳ Le secteur Sampaix est inscrit en 
AU3 et des débouchés de voirie 
permettent la création d'une liaison 
vers Lyon.

 ͳ Le secteur Aulagne est concerné 
par une OAP et  des emplacements 
réservés qui permettent la création 
de nouvelles liaisons viaires de 
desserte.

 ͳ Au sud, un espace non aedifi-
candi va également dans le sens de 
l'amélioration de l'accessibilité.

 ͳ Des outils de valorisation de la 
végétation (EVV, EBC) permettent 
l’identification des qualités végé-
tales supports d'axes paysagers 
à renforcer dans ce secteur de 
projets.

 ͳ  Sur les rives du Rhône, le zonage 
N2 permet de préserver la vocation 
naturelle.

 > Permettre la réalisation des projets au sein de la vallée de la 
Chimie pour favoriser son renouvellement, en prenant en 
compte les périmètres de risques technologiques.

 > Réorganiser le secteur Aulagne et sa desserte  (tous modes) à 
travers une nouvelle trame viaire pour participer à l’objectif de 
mise en lien du centre-ville avec le secteur économique et le 
Rhône, via le développement du secteur gare.

 > Réserver des territoires pour le développement économique 
futur sur le secteur de Sampaix et le renforcement des liens 
entre Saint-Fons et le quartier de Gerland

 > Identifier les axes paysagers est-ouest au sein de la Vallée de la 
Chimie, pour permettre à terme de:
 ͳ Développer un paysage qui structurera et produira un cadre 
qualitatif aux activités économiques.

 ͳ Poser les premiers jalons d’un nouveau rapport au fleuve et 
favoriser des connexions visuelles et des liens entre centre-
ville, vallée de la Chimie et rives du Rhône.

 ͳ Valoriser l’entrée ouest de Ville de Saint-Fons depuis Gerland 
/rue Marcel Sembat.

 > Confirmer la vocation économique spécifique du Port E. Herriot 
tout en prenant en compte le projet à l'étude de bouclage du 
périphérique.

 > Préserver les rives et leur co-visibilité avec les îles (notamment 
île des Peupliers) et réunir les conditions rendant possible une 
éventuelle réalisation du projet de liaison Eurovélo 017 (via 
Rhôna, diverses alternatives envisagées).

• Développer de nouveaux secteurs économiques, moteurs du 
renouvellement de la Vallée de la Chimie

• Permettre la mise en oeuvre du projet Vallée de la Chimie

• Valoriser les îles et rives du Rhône pour leur qualités paysagère

Accompagner l'évolution de la Vallée de la Chimie
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3. Programme d'Orientations et d'Actions pour l'Habitat (POAH)

 � la mobilisation des aides financières existantes pour 
l’amélioration du parc privé et du parc public pour 
maintenir une offre de logements locatifs sociaux de 
qualité,

 � l’accompagnement des propriétaires et la mobilisa-
tion des aides financières, pour réaliser les travaux 
de protection des risques prescrits ou recommandés 
dans le PPRT Vallée de la Chimie approuvé en octobre 
2016, 

 � la mise en place d’un dispositif de veille et d’accom-
pagnement des copropriétés fragiles  pour prévenir 
ou résorber  les difficultés (bâti dégradé, dettes ou 
impayés de charges, dysfonctionnements de gestion, 
vacance, décrochage de la valeur immobilière par 
rapport au marché..), 

 � la lutte contre l’habitat indigne par l’exécution des 
pouvoirs de police spéciale en matière de péril et par 
l’application de la réglementation liée au Code de la 
Santé Publique, au Code de la Construction et de l’Ha-
bitation et au Règlement Sanitaire Départemental,

 � le raccordement des immeubles à de nouveaux ré-
seaux de chaleur pour contribuer à réduire la vulné-
rabilité énergétique des habitants. 

Poursuivre les projets territoriaux de 
développement social urbain  sur les 
quartiers (Arsenal, Carnot-Parmentier et 
Clochettes) inscrits au Contrat de Ville

Une politique de projets de développement territoria-
lisé est poursuivie sur les quartiers populaires de l'ag-
glomération. 37 quartiers prioritaires sont actuellement 
inscrits dans cette politique au travers du Contrat de 
ville d’agglomération 2015-2020 décliné en conventions 
locales d’application. Il conviendra de poursuivre cette 
action par la mise en œuvre de projets locaux intégrés 
de développement social et urbain différenciés selon les 
sites. 

A l’échelle de la commune, cela se traduit par :

 � la mise en œuvre du programme des actions inscrites 
au contrat de ville  et dans la convention avec l’AN-
RU  pour le Nouveau Programme de Renouvellement 
Urbain sur les quartiers Arsenal-Carnot Parmentier et 
Clochettes-Minguettes.

 � conformément à la loi MOLLE, un engagement à 
prendre sur un objectif de production de nouveaux 
logements locatifs sociaux. Cet objectif est d'un maxi-
mum de 13 logements locatifs sociaux par an sur la 
période triennale 2020-2022. Sur la durée du PLU-H, 
les objectifs de production de logements locatifs 
sociaux seront ensuite définis par période triennale 
2023-2025 et suivantes. 

 ͳ Conformément aux articles L153-28 à 29 du Code 
de l'urbanisme, un bilan sera réalisé au plus tard 
tous les trois ans concernant l'application des dis-
positions relatives à l'habitat. Au vue du bilan, une 
actualisation des objectifs chiffrés de production 
de logements dont logements locatifs sociaux sera 
réalisée ainsi que l'adaptation des outils réglemen-
taires au soutien de la production le cas échéant (ER 
et SMS notamment). 

 � la reconstitution de l’offre de logements sociaux 
démolis dans le cadre du renouvellement urbain 
(NPNRU) se fera dans le respect du règlement général 
de l’ANRU et conformément aux principes formalisés 
dans la convention Habitat élaborée à l’échelle de la 
Métropole, 

 � l’amélioration de l’attractivité et de la rotation du parc 
locatif social existant, 

 � la réduction des phénomènes de concentration 
des difficultés par un travail coordonné des acteurs 
(bailleurs sociaux et réservataires) sur les stratégies 
d’attribution des logements locatifs sociaux confor-
mément aux orientations définies par la conférence 
Intercommunale du logement. 

Améliorer  la qualité du parc

Le parc actuel de logements représente, par la rota-
tion de ses occupants, plus de 80% de l’offre disponible 
chaque année. Le PLU-H veille donc à adapter, par diffé-
rentes modalités d’intervention, ce parc à l’évolution de 
la demande des ménages (prise en compte du vieillisse-
ment, suppression progressive de l’inconfort et de l’indi-
gnité) et aux enjeux majeurs de développement durable 
(prise en compte du plan climat). Cela concerne tous les 
logements  qu’ils soient occupés par les propriétaires ou 
mis en location.

A l’échelle de la commune, cela se traduit par :

 � l’amélioration de l’accueil, de l’orientation et de l’ac-
compagnement des propriétaires via la plateforme 
d’éco-rénovation mise en œuvre par la Métropole,
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4. Orientations d'Aménagement et de 
Programmation (OAP)

OAP 
1 Entrée de ville nord

Renforcer l’a� rac� vité de Saint-Fons, par une requalifi ca� on de son entrée Nord et le renforcement de la 
perméabilité avec le cœur de ville:

- Requalifi er et apaiser l’entrée de ville pour favoriser l’accroche urbaine et les liens modes doux avec Lyon le 
long de l’axe historique de la route de Vienne.

- Renforcer la présence du végétal en entrée de ville (main� en du parc de la chimie) et dans les opéra� ons de 
renouvellement urbain.

- Favoriser une off re résiden� elle mixte et de qualité, complémentaire entre les quar� ers.

Objectifs

Seuil de déclenchement d'une opération

Afi n de perme� re des opéra� ons d'ensemble un seuil minimal 
de déclenchement d'opéra� on est fi xé par zones situées sur 
le plan tel que:

- Zone 1: 5 500 m² d'assie� e. 

Règlement

 > Localisati on des foncti ons
 - Préserver et valoriser le parc de la Chimie situé 
au nord de la rue Jacques Solomon.

 - Aménager un espace public récréa� f végétalisé 
sur le square de l’Arsenal, en lien avec le mail 
piéton à valoriser le long de l’avenue Jean Jaurès.

 > Principes de morphologie urbaine
 - Traiter avec soin les bâ� ments situés à l’angle 
de deux voies en présentant une volumétrie 

accompagnant l’intersec� on et en assurant un 
traitement architectural qualita� f des façades 
sur les deux voies.

 - Implanter les bâ� ments en retrait le long de 
l’avenue Jean Jaurès sur la sec� on entre la rue 
de la République et la rue Jacques Solomon. Ce 
retrait sera largement végétalisé et planté.

 - Conforter une façade urbaine qualita� ve en 
façade de l’espace public à l’angle de la rue de la 
République et l’avenue Jean Jaurès.

Principes d'aménagement

1 SAINT-FONS - Orienta� ons d'Aménagement et de Programma� on - Entrée de ville Nord

4. Orientati ons d'Aménagement et de 
Programmati on (OAP)

Principes d'aménagement

2

4. Orientati ons d'Aménagement et de Programmati on

SAINT-FONS - Orienta� ons d'Aménagement et de Programma� on - Entrée de ville Nord
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

Principes d'aménagement
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4. Orientati ons d'Aménagement et de Programmati on

SAINT-FONS - Orienta� ons d'Aménagement et de Programma� on - Entrée de ville Nord
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

3

4. Orientati ons d'Aménagement et de Programmati on

SAINT-FONS - Orienta� ons d'Aménagement et de Programma� on - Entrée de ville Nord

 - Proposer une architecture contemporaine de 
qualité, respectueuse des formes urbaines 
historiques et prenant en compte les enjeux 
environnementaux. Les volumétries seront  
travaillées pour éviter l’eff et « monolithe 
» et assurer les transi� ons d’échelle avec 
l’environnement. 

 > Principes de préserva� on et de développement 
du végétal
 - Préserver et renforcer les espaces végétalisés 
en cœur d’îlot en u� lisant les trois strates du 
végétal (herbacée, arbus� ve et arborée) et en 
maximisant les espaces en pleine terre (réduc� on 
des îlots de chaleur urbain). 

 - Développer, dans les opéra� ons de 
renouvellement urbain, des projets paysagers 
ambi� eux pour assurer des espaces libres 
largement végétalisés, plantés et porteurs 
d’usages pour les futurs habitants. 

 > Principes de desserte et sta� onnement
 - Valoriser le mail piéton et les alignements 
d'arbres en frange Est de l’avenue Jean Jaurès 
et sécuriser les liens modes doux Nord-Sud 
notamment au niveau des 2 ponts sur les voies 
ferrées.

 - Aménager une traversée modes doux entre la 
rue de la République et la rue Bourrelier.

Principes d'aménagement
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OAP 

2

Constat

• L’apaisement des usages, associé à une meilleure accessibilité aux réseaux de mobilité métropolitains.

• 

• 
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• 

• 

24/147

DDUVMUY
Barrer 



57PLU-H - SAINT-FONS - Modification n°3 - Dossier d'enquête publique 2022

4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

OAP 
2 Carnot Parmen� er

Le quar� er Carnot-Parmen� er de Saint-Fons, (10 
ha env.), est issu de l’urbanisa� on des grands en-
sembles des années 1950-1960. Il compte 800 lo-
gements environ et représente 20% du parc loca� f 
social de la commune. 

Aujourd’hui, il souff re d’une organisa� on urbaine en-
clavée, d’une popula� on peu mixte, se paupérisant 
et d’un vieillissement des construc� ons. Le quar� er 
Carnot-Parmen� er fait par� e du Quar� er Poli� que 
de la Ville (QPV) "Arsenal - Carnot-Parmen� er", ins-
crit parmi les sites d'intérêt régional de l'ANRU.

Le quar� er cons� tue un levier important de remise 
en dynamique de l’ensemble de la commune.

Constat

Le projet doit perme� re de générer les leviers d’a� rac� vité, en développant des ac� ons visant : 

• L’apaisement des usages, associé à une meilleure accessibilité aux réseaux de mobilité métropolitains.

• L’émergence d’une nouvelle image qualita� ve pour le paysage urbain sainfoniard.

Les enjeux pour ce quar� er s'inscrivent pleinement dans ceux du centre-ville (desserrement, liens de proxi-
mité, valorisa� on des qualités, lisibilité et con� nuité de la trame des espaces publics centraux...). Face à la 
complexité du paysage urbain sainfoniard et à la dureté de l’urbanisa� on des années 1960, retrouver une 
nouvelle image de qualité pour Saint-Fons doit passer par le respect de plusieurs principes urbanis� ques 
et architecturaux, favorisant une simplifi ca� on de la lecture de la ville. Il parait ainsi important de renouer 
avec une architecture et un urbanisme simple et de grande qualité, de travailler sur une échelle urbaine plus 
humaine et de rechercher un vrai confort d’habiter. 

Cela passerait notamment, pour ces îlots, par une maitrise ne� e et qualita� ve des limites entre les espaces 
publics et privés, des adressages résiden� els clairs et directs le long des espaces publics, une architecture 
simple, et qualita� ve ne cherchant pas la démarca� on ou le signal, et avec une hauteur limitée.

Ce projet répondra par� culièrement aux objec� fs suivants : 

• La réouverture vers les quar� ers environnants et la lisibilité des résidences.

• la diversifi ca� on de l'off re résiden� elle et la réalisa� on d'environ 400 à 500 logements environ,

• la créa� on d’une trame verte fonc� onnelle (de la balme à l'Arsenal notamment), 

• l'améliora� on de la qualité paysagère à toutes les échelles urbaines (du point d'adresse, à l'espace 
public structurant), 

• la matérialisa� on du seuil d’entrée de ville, le redynamisme de la rue Carnot et la prise en compte du 
futur tramway T10 à terme, sur la rue Carnot.

Objectifs
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

2

4. Orientati ons d'Aménagement et de Programmati on

SAINT-FONS - Orienta� ons d'Aménagement et de Programma� on - Carnot - Parmen� er

Principes d'aménagement
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Concernant l'espace public :

Rue Carnot : Un axe urbain mixte, valorisant le pro-

jet et l’entrée de ville.

Prolongement de l’avenue A. Gravallon vers la rue 

Carnot : Un axe paysager en lien avec la balme et 

Un nouveau mail est-ouest débouchant sur une 

valeur d’usage souhaitée.
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

3

4. Orientati ons d'Aménagement et de Programmati on

SAINT-FONS - Orienta� ons d'Aménagement et de Programma� on - Carnot - Parmen� er

Concernant l'espace public :

Rue Carnot : Un axe urbain mixte, valorisant le pro-
jet et l’entrée de ville.

Cet espace de « seuil », à l’entrée Est de la ville, 
comprend aujourd’hui le théâtre Jean Marais. Ainsi, 
il est préconisé de marquer le lieu par un espace 
urbain, ouvert et animé (commerces, services en 
Rdc) dans la con� nuité du linéaire commercial, et 
qui perme� e une mise en valeur du théâtre (par-
vis, brasserie…) d’une part, et du nouveau quar� er 
Carnot-Parmen� er (vitrine du projet). 

Ce seuil correspond aussi à un espace fonc� onnel 
d’ar� cula� ons, au croisement d’axes communaux 
structurants, reliant plusieurs quar� ers : rue Robert 
et Reynier (Arsenal), débouché sur la rue Carnot 
du prolongement de la rue A. Gravallon (Balme et 
Plateau).

La supression du parking public de 60 places envi-
ron nécessite sa relocalisa� on. Elle sera préféren-
� ellement envisagée à l’Est du palais des sports 
(mutualisa� on avec les besoins de l’équipement, et 
réaménagement paysager des entrées principales 
du stade à prévoir). 

Prolongement de l’avenue A. Gravallon vers la rue 
Carnot : Un axe paysager en lien avec la balme et 
un lien entre quar� ers.

Le prolongement de ce� e avenue dans le quar� er 
répond à un double enjeu : celui de décloisonner le 
site (retrouver une maille urbaine plus fi ne et trans-
parente) et de prolonger la trame paysagère et vé-
gétale de la Balme dans le quar� er. 

Ainsi, la largeur proposée pour ce nouvel axe, doit 
perme� re : une circula� on « tout mode » (voirie 
avec TC, bande cyclable, sta� onnements et tro� oirs 
bilatéraux), un recul paysagé  par rapport aux loge-
ments « Maisons bleues » et une forte végétalisa� on 
de l’axe (noues végétalisées, arbres d'alignement…).

Un nouveau mail est-ouest débouchant sur une 
nouvelle place de quar� er : une trame d’espaces 
publics de quar� ers lisibles et hiérarchisés selon la 
valeur d’usage souhaitée.

Un nouveau mail paysager permet la créa� on d’un 

lien piéton structurant pour la commune entre la 
rue E� enne Dolet et la prolongement de la rue A. 
Gravallon. Ce nouveau lien répond également aux 
besoins de desserte interne et de renforcement de 
la présence d’une végétalisa� on dense,  rafraîchis-
sante et reposante. Il débouche, à l'Est sur une nou-
velle place de quar� er. 

La nouvelle place du quar� er, végétalisée, doit es-
sen� ellement remplir un rôle de proximité pour les 
habitants (jeux d’enfants, repos, rencontres,…). 

Concernant les îlots construc� bles :

Sur la par� e nord de la rue Parmen� er (îlots A, B, 
D, F, G et H) : 

Des construc� ons résiden� elles limitées à 4 
étages (avec VETC - Volume Enveloppe Toiture et 
Couronnement - tous types possibles, soit au plus 
5m de hauteur supplémentaire que les 4 étages) 
sont préconisées. Des césures et percées visuelles 
végétalisées perme� ront la percep� on de la trame 
végétale privée depuis les espaces publics et la ven-
� la� on des cœurs d’îlot végétalisés. La possibilité de 
rehausser les RDC résiden� els, avec localisa� on des 
sta� onnements en sous-sol, perme� ra de renforcer 
le confort d’habiter et la présence de pleine terre en 
cœur d’îlot.

Autour de l’espace « seuil », rue Carnot, les rdc ac� fs 
et occupés par des commerces, services et/ou équi-
pements (pe� te ou moyenne surface commerciale, 
locaux associa� fs, ...) seront privilégiés.

La programma� on de l'îlot D devra tenir compte de 
la présence de la cité Clémenceau (logement ouvrier 
bas en R ou R+1) au nord, et privilégiera ainsi un 
épannelage varié, plus bas sur la par� e nord de l'îlot 
(R+2).

Le reposi� onnement du groupe scolaire se fera pré-
féren� ellement dans l’îlot B. Une superposi� on avec 
une programma� on de logements et/ou de ter� aire 
sera possible.

Principes d'aménagement
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Le contexte  urbain 

Concernant le phasage : 

1. 

2. 

3. 

4. 
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

4

4. Orientati ons d'Aménagement et de Programmati on

SAINT-FONS - Orienta� ons d'Aménagement et de Programma� on - Carnot - Parmen� er

Sur la par� e sud (îlots C) : 

Le contexte  urbain nécessite une ges� on des im-
planta� ons bâ� es et de l’épannelage pour limiter 
les vis-à-vis et les rapports d’échelles trop brutales 
avec l’environnement pavillonnaire et répondre aux 
enjeux paysagers et environnementaux forts (ins-
crip� on dans une pente déjà travaillée, conserva� on 
d’un paysage végétal dense…). 

Afi n de limiter les mouvements de terre de ce site, 
et perme� re un phasage de l’ensemble de l’îlot, les 
implanta� ons bâ� es privilégieront les transparences 
paysagères en � rant par�  des terrassements exis-
tants. Pour tenir compte de l’environnement urbain, 
ces ilots seront résiden� els et les hauteurs variées, 
allant du R+4 au nord (rue Parmen� er) au R+2 / R+3 
maximum, sur la par� e ouest (rue Jules Ferry).

Principes d'aménagement
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Pour le secteur à l'Ouest de la gare, en 

renouvellement industriel:

 

 

 

 

Pour le secteur Est:

 

 

OAP 
3 Aulagne

• Encourager un renouvellement économique, industriel, innovant et connecté à la gare et au centre-ville 

• Transformer le pôle actuel de la gare en polarité urbaine programmée en améliorant à la fois la desserte 

mobilité.

• Rendre plus lisible la future zone économique depuis le centre-ville et la gare.

Objectifs

Principes d'aménagement
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

Pour le secteur à l'Ouest de la gare, en 
renouvellement industriel:

 - Minimiser la créa� on de voies de dessertes 
internes en valorisant la boucle par� ellement 
existante (rue Laurent Moiroux, Quai Aulagne 
N°1) complétée par la voie de desserte privée, 
le réaménagement du chemin de Saint-Gobain 
(N°3) et la créa� on d'un barreau complémentaire 
(N°2 sur le plan).

 - Favoriser le renouvellement urbain des parcelles 
de part et d'autre du chemin de Saint Gobain 
pour une densifi ca� on et une diversifi ca� on des 
ac� vités économiques et de services au droit de 
la gare.

 - Préserver la capacité d'organiser dans le temps 
un parvis Ouest de la gare, support d'une liaison 
douce effi  cace entre le centre-ville de Saint-Fons 
et le Rhône à l'Ouest.

 - Favoriser l'implanta� on d'un "paysage produc� f" 
pour améliorer la qualité paysagère de l'entrée 
de ville depuis le boulevard Pierre Sémard.

Pour le secteur à l'Est de la gare:

 - Engager des opéra� ons de renouvellement 
urbain du � ssu urbain existant, perme� ant 
à la fois de densifi er le bâ�  et diversifi er la 
programma� on au droit du pôle gare et en 
complémentarité avec le centre-ville.

 - Favoriser la créa� on de liens modes doux 
entre le pôle gare et les quar� ers principaux 
de la ville pour améliorer sa connec� vité; les 
connexions modes doux en direc� on des balmes 
et du quar� er des Cloche� es au Sud, de la rue 
Parmen� er à l'Est, et de la route de Vienne au 
Nord devront par� culièrement être considérées.

Lutte conte les risques et nuisances

 - Ce secteur est concerné par des risques 
d’inonda� on par ruissellement des eaux 
pluviales (cf plan réglementaire des risques 
naturels et technologiques), qu’il conviendra 
de prendre en compte au moment des études 
précises d’aménagement du site. 

 - Ce secteur est également concerné par le Plan 
de Préven� on des Risques Technologiques de la 
Vallée de la Chimie.

OAP 
3 Aulagne

• Encourager un renouvellement économique, industriel, innovant et connecté à la gare et au centre-ville
de Saint-Fons sur les tènements d'Aulagne (Basf, Sanofi , Solvay) et sur les tènements d'ac� vités a� enants; 

• Transformer le pôle actuel de la gare en polarité urbaine programmée en améliorant à la fois la desserte
avec le coeur de la métropole et en développant une off re programma� que u� le à la fois aux ac� vités 
économiques et résiden� elles;

• Développer de nouveaux liens entre la balme, le centre-ville de Saint-Fons et le fl euve en u� lisant la gare
comme liaison fonc� onnelle et programma� que;

• Favoriser les opéra� ons de renouvellement urbain dans le périmètre d'infl uence de la gare (500m) pour
prôner une diversifica�on programma�que et une densifica�on urbaine appropriée au droit du pôle de 
mobilité;

• Rendre plus lisible la future zone économique depuis le centre-ville et la gare;

• Donner à "voir" le fl euve et ses ac� vités portuaires (écluse, barage, etc.).

Objectifs

Principes d'aménagement
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

2

4. Orientati ons d'Aménagement et de Programmati on

SAINT-FONS - Orienta� ons d'Aménagement et de Programma� on - Aulagne

Principes d'aménagement
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

Localisa� on des fonc� ons :

• Développer un espace public végétalisé à l’est de 
la rue Jules Guesde, valorisant les vues sur le grand 
paysage et contribuant à faciliter les liens entre le 
centre-ville, la gare et la vallée de la Chimie ;

• Renforcer les parcours marchands en préservant 
et valorisant les rez-de-chaussée ac� fs sur l’avenue 
Jean Jaurès et la rue Charles Plasse ;

• Favoriser l'implanta� on et la revalorisa� on 
d'ac� vités économiques le long de l'avenue Charles 
de Gaulle ;

Principes de morphologie urbaine :

• Affi  rmer une séquence résiden� elle avec une forte 
dimension paysagère et végétale à l'Est de la rue 
Anatole France en recherchant une architecture 
contemporaine de qualité avec une volumétrie 
rythmée et fragmentée qui accompagne des 
percées visuelles généreuses vers le coeur d’îlot ;

• Traiter avec soin l'opéra� on située à l’angle des 
rues Jules Guesde et Charles Plasse, seuil d'entrée 
au centre-ville. Ce� e opéra� on devra assurer un 
traitement architectural qualita� f sur l'ensemble 
des façades au contact de l'espace public ;

Principes de préserva� on et de développement 
du végétal :

• Préserver et renforcer les cœurs d’îlots végétalisés  
en u� lisant les trois strates du végétal (herbacée, 
arbus� ve et arborée) et en réinterprétant 
le principe historique de "grand coeur d'îlot 
végétalisé" ;

• Développer le principe de lisière boisée le long des 
voies ferrées en établissant un frontage largement 
planté et végétalisé le long de l'avenue Charles de 
Gaulle ;

• Développer des percées visuelles ponctuelles vers 
les coeurs d'îlot végétalisés depuis l'espace public ;

• Assurer dans les projets de renouvellement urbain 
des espaces libres largement végétalisés et plantés 
et porteurs d’usages pour les futurs habitants ;

Principes de valorisa� on et de projet autour 
du patrimoine et du paysage urbain :
• Préserver et valoriser les bâ� ments à valeur 

patrimoniale ;

• Prendre en compte et réinterpréter les 
caractéris� ques du � ssu faubourien (rythme, 
épannelage, implanta� on) le long de l’avenue 
Jean Jaurès, la rue Charles Plasse et la rue Léon 
Gambe� a ;

OAP 
4 Coeur de ville

Renforcer l’a� rac� vité du centre-ville de Saint-Fons, par une mise en récit du paysage, par son élargissement 
et son ouverture sur les territoires environnants, mais aussi par le renforcement de la perméabilité du cœur 
de ville et la valorisa� on du centre ancien :

- Préserver et renforcer la présence du végétal dans le centre-ville, notamment en coeur d'îlot.

- Requalifi er et apaiser la trame des espaces publics centraux et accompagner l'arrivée du tramway T10.

- Favoriser un renouvellement urbain mixte de qualité, privilégiant le confort d'habiter et révélant les carac-
téris� ques urbaines et paysagères du � ssu faubourien de Saint-Fons. 

- Maintenir un � ssu économique de proximité générateur d'emplois en ville.

Objectifs

Principes d'aménagement
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

Principes d'aménagement
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

3

4. Orientati ons d'Aménagement et de Programmati on

SAINT-FONS - Orienta� ons d'Aménagement et de Programma� on - Coeur de ville

Référence / Illustration

Principes de desserte et de sta� onnement :

• Aménager des traversées modes doux depuis 
l'avenue Jean Jaurès vers les rues parallèles à l'Est 
et à l'Ouest ; 

• Apaiser l'îlot des platanes par le réaménagement 
de la trame d'espaces publics au profi t d'un 
paysage plus végétalisé et accessible ;

• Valoriser les liens modes doux vers la gare.

Principes d'aménagement
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5. Rapport de présentation
Tableau des surfaces de zonages

Surface communale…………………….. 601,67 ha (dont surface d'eau : 34,71 ha)

Superficie des zones au PLU-H (en ha)

Zones urbaines Av.M3* Ap.M3* Zones à urbaniser Av.M3 Ap.M3

AUCe1
UCe1 AUCe2
UCe2 AUCe3
UCe3 25,07 25,07 AUCe4
UCe4 3,82 AURm1 4,30 4,30

AURm2
URm1 18,75 18,66 AURc1
URm2 24,32 20,43 AURc2

AURi1
AURi2

URc1 29,95 29,95 AUPr
URc2 1,74 1,74 AUEi1

AUEi2
URi1 39,04 35,22 AUEa
URi2 8,61 8,61 AUEp

AUEc
UPr 11,08 11,08 AUEl

AUSP
AUL

UEi1 14,57 14,57
UEi2 266,65 266,65 AU1
UEa AU2
UEp 49,34 49,34 AU3 23,14 23,14

TOTAL 27,44 27,44
UEc
UEl Zones naturelles et agricoles Av.M3 Ap.M3

USP 2,67 6,49 N1 7,88 10,10
N2 63,32 61,26

UPp - UPpa 4,72 4,72 A1
UL 6,52 6,52 A2
TOTAL 503,03 502,87 TOTAL 71,20 71,36

Superficie des protections des espaces végétalisés (en ha)

Protection des boisements
et espaces végétalisés

Espaces Boisés Classés 6,79 7,09
Espaces Végétalisés à Valoriser 37,69 46,06
Plantations sur domaine public 4,98 5,05
Terrains urbains cultivés et 
continuité écologique 0,24 0,24

TOTAL 49,70 58,44

* Av.M3 : avant modification n° 3 - Ap.M3 : après modification n° 3

Av.M3 Ap.M3

Activités marchandes

Equipements d’intérêt collectif et services publics Zones naturelles

Zones de prise en compte du paysage
et de l'environnement Zones agricoles

de formes discontinues

A dominante résidentielle d’habitat individuel 

Zones de projet

Zones spécialisées
Activités économiques productives et logistiques

A urbanisation différée

SAINT-FONS

Zones mixtes Ouvertes à l’urbanisation sous conditions
Centralités multifonctionnelles

Mixtes de formes compactes

A dominante résidentielle d’habitat collectif, 
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6. 
Indicateurs de suivi

Mise à jour des principaux chiffres clés caractérisant la commune

Précisions

Données du Diagnostic

2012

2015
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6. Rapport de présentation
Indicateurs de suivi

Source données : Insee RP 2012 et RP 2017 exploitations principales

Mise à jour des principaux chiffres clés caractérisant la commune

Données du Diagnostic Moyenne annuelle Evolution Total

2012 2012 / 2017 2012 / 2017 Agglomération 2017

Nombre d'habitants 17 463 18 802 268 7,7% 1 385 927

Nombre de ménages 7 054 7 299 49 3,5% 631 553

Taille des ménages 2,4 2,6 0,0 0,05 2,1

Nombre de résidences principales 7 054 7 299 49 3,5% 631 553

Part des ménages propriétaires 34,8% 33,0% -0,4% -1,9% 269 775

Part des ménages locataires du parc privé 18,2% 16,8% -0,3% -1,4% 223 622

Part des ménages locataires du parc HLM 45,8% 47,9% 0,4% 2,1% 125 583

Taux de logements vacants 6,2% 7,1% 0,2% 0,9% 7,4%

Nombre d'emplois 7 123 7 403 56 3,9% 704 742

Revenu fiscal médian 14 955 € 15 600 € 129 4,3% 21 930

2017

45/147

DDUDMSE
Zone de texte 
Point n°74



67PLU-H - 

 

Tableau des zonages

Données du Diagnostic

2008

Données du Diagnostic
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2017

Indicateurs de suivi déclinés à la commune

Précisions
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Indicateurs de suivi déclinés à la commune

Précisions

Les indicateurs de suivi du PLU-H sont détaillés dans le tome 3 
du Rapport de présentation.
Sont ici détaillés que les indicateurs faisant l'objet d'un suivi 
décliné à l'échelle communale.

Données du Diagnostic

2008

Taux SRU 58,24% 53,23% 51,00%

Source : Inventaire SRU - DDT du Rhône

Garantir l'accès au logement à toutes les étapes de la vie

Données du Diagnostic

2017

Nombre de demandeurs de logement 
locatif social

975 974

Pression de la demande de logement locatif 
social

4,5 4,8

Part des demandes de mutation dans le 
parc locatif social

51% 49%

Taux de rotation dans le parc locatif social 8,1% 6,8%

Taux de vacance dans le parc locatif social 1,1% 1,1%

Sources : RPLS et Fichier Commun du Rhône 

Améliorer la qualité du parc et du cadre de vie

2016 2017 2019

Surface totale des terrains bâtis en ha 115,7 117,8 118,3

Nombre de logements 8 093 8 221 8 433

Densité 70,0 69,8 71,3
Source : Fichiers fonciers

2017

Développer l'offre de logements à prix abordables, selon un principe de mixité 
sociale

2020

2019
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EMPLACEMENTS RESERVES DE VOIRIE 
Saint-Fons

N° Loc alisation Opération Bénéficiaire

1
Avenue Jean Jaurès
de : Limite communale de Vénissieux
à :  Rue Mathieu Dussurgey

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

2
Rue Charles Martin
de : Rue Marcel Sembat
à : Boulevard Lucien Sampaix

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

14
Voie Nouvelle
de : Avenue Diderot
à : Boulevard Yves Farge

Création de voie METROPOLE DE LYON

15
Rue Parmentier
de : Rue Pierre Dupont
à : Rue Jules Ferry

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

16
Rue Descartes
de : Rue Louis Girardet
à : Limite communale de Feyzin

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

19
Rue Marcel Sembat
de : Rue Charles Plasse
à : Boulevard Lucien Sampaix

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

21
Boulevard Lucien Sampaix
de : Avenue Jean Jaurès
à : Rue Charles Martin

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

28
Rue Danielle Casanova
de : Rue Emile Zola
à : Rue Robert et Boiron

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

30
Rue Robert Reynier
de : Rue Emile Zola
à : Rue Carnot

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

31
Voie Nouvelle
de : Rue Emile Zola
à : Limite communale de Vénissieux

Création de voie METROPOLE DE LYON

32
Voie Nouvelle
de : Rue Mathieu Dussurgey
à : Rue Emile Zola

Création de voie METROPOLE DE LYON

33
Rue Mathieu Dussurgey
de : Avenue Jean Jaurès
à : Limite communale de Vénissieux

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

34
Voie nouvelle
de : Quai Louis Aulagne
à : Rue Prosper Monnet

Création de voie METROPOLE DE LYON

35
Voie nouvelle
de : Rue de Valence
à : Boulevard Yves Farge

Création de voie METROPOLE DE LYON

PLU-H - REVISION N°2 - APPROBATION 2019 1/1

106/147

DDUVMUY
Barrer 

DDUVMUY
Barrer 



EMPLACEMENT RESERVES DE VOIRIE 

 SAINT-FONS

N° Localisation Opération Bénéficiaire

1
Avenue Jean Jaurès
de : Limite communale de Vénissieux
à :  Rue Mathieu Dussurgey

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

2
Rue Charles Martin
de : Rue Marcel Sembat
à : Boulevard Lucien Sampaix

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

14
Voie Nouvelle
de : Avenue Diderot
à : Boulevard Yves Farge

Création de voie METROPOLE DE LYON

15
Rue Parmentier
de : Rue Pierre Dupont
à : Rue Jules Ferry

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

16
Rue Descartes
de : Rue Louis Girardet
à : Limite communale de Feyzin

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

19
Rue Marcel Sembat
de : Rue Charles Plasse
à : Boulevard Lucien Sampaix

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

21
Boulevard Lucien Sampaix
de : Avenue Jean Jaurès
à : Rue Charles Martin

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

28
Rue Danielle Casanova
de : Rue Emile Zola
à : Rue Robert et Boiron

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

30
Rue Robert Reynier
de : Rue Emile Zola
à : Rue Carnot

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

31
Voie Nouvelle
de : Rue Emile Zola
à : Limite communale de Vénissieux

Création de voie METROPOLE DE LYON

32
Voie Nouvelle
de : Rue Mathieu Dussurgey
à : Rue Emile Zola

Création de voie METROPOLE DE LYON

33
Rue Mathieu Dussurgey
de : Avenue Jean Jaurès
à : Limite communale de Vénissieux

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

34
Voie nouvelle
de : Limite Est de la parcelle AM162
à : Limite Sud de la parcelle AM57

Création de voie METROPOLE DE LYON

35
Voie nouvelle
de : Rue de Valence
à : Boulevard Yves Farge

Création de voie METROPOLE DE LYON

36
Rue des Clochettes
de : Boulevard Yves Farge
à : Rue de Bellevue

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

37
Rue de la Rochette
de : Rue d'Avignon
à : Rue de Toulon

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON
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Caractéristiques à retenir

   A4    
Périmètre d'intérêt patrimonial
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   A4    
Périmètre d'intérêt patrimonial

            

Caractéristiques à retenir
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Prescriptions
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Périmètre d'intérêt patrimonial
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Caractéristiques à retenir

   B1    
Périmètre d'intérêt patrimonial
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Prescriptions
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